Anem Òc! 
( Institut d'Estudis Occitans, Felibrige, Federacion dels Ensenhaires de Lenga e Cultura d'Òc, Confederacion de las Calandretas, Òc-Bi, Conselh de la Joventut d'Oc) 

REVISTA DE PREMSA  (1)

L'Assemblée inscrit la reconnaissance des langues régionales dans la Constitution

AFP - 22.05.08

PARIS (AFP) — L'Assemblée nationale a voté jeudi, à la quasi-unanimité, un amendement surprise au projet de loi sur la réforme des institutions visant à inscrire la reconnaissance des langues régionales dans la Constitution.

"Les langues régionales appartiennent au patrimoine" de la Nation, prévoit l'amendement présenté par le président UMP de la commission des Lois, Jean-Luc Warsmann et qui complétera l'article 1 de la Constitution.

Cette disposition était demandée depuis très longtemps par de nombreux parlementaires de toutes tendances politiques.

L'ensemble des groupes -UMP, Nouveau Centre, PS, PCF, Verts- et François Bayrou (MoDem) avaient déposé des amendements similaires à celui de M. Warsmann. Ils avaient tous été rejetés par la commission des Lois la semaine dernière.

La garde des Sceaux, Rachida Dati, s'est dite "favorable" à cette inscription des langues régionales dans la Constitution.

M. Bayrou a exprimé "la satisfaction" de celui qui "mène le combat pour les langues régionales depuis longtemps". "C'est un pas en avant important", a-t-il déclaré.

Jean-Jacques Urvoas (PS) a estimé que "cela va dans le bons sens pour l'épanouissement des langues régionales".

"Enfin les langues régionales vont être reconnues !", s'est exclamé le député NC Philipe Folliot tandis que Marc Le Fur, l'un des députés les plus en pointe dans la défense des langues régionales, s'est réjoui de "quelque chose de positif".

Patrick Braouezec (PCF) a souligné que "l'unité n'est pas l'uniformité".

Mettant en exergue la convergence de vues des députés de tous bords dans cette discussion sur les langues régionales, Arnaud Montebourg (PS) a plaidé pour que la discussion sur l'ensemble du texte se déroule dans le même esprit: "c'est ici que cela doit se décider, entre nous. Nous souhaitons travailler ainsi jusqu'au bout, dans cette optique". 

Le Télégramme breton – 23.05.08

	Breton. Reconnu par la Constitution 

« Les langues régionales appartiennent au patrimoine de la Nation ». Cet amendement (*) approuvé à la quasi unanimité par les députés, hier, est un pas en avant pour le breton et les 75 langues régionales du pays. 

La Constitution française reconnaissait, jusqu’à présent, que « la langue de la République est le français ». Ce vote-surprise des députés, hier après-midi à l’Assemblée nationale, réjouit la quasi-totalité des députés bretons, dont six étaient intervenus, le 7 mai, lors du débat sur les langues régionales. 

Députés satisfaits 

« Il s’agit là d’une avancée considérable et historique. Ce vote nous incite à l’optimisme », estiment conjointement deux députés socialistes du Finistère, Jean Jacques Urvoas et Patricia Adam, tandis que Christian Ménard (UMP) évoque « une indéniable avancée » et que le Costarmoricain Marc Le Fur (UMP), en pointe dans la défense des langues régionales, se réjouit « de quelque chose de positif ». Le député morbihannais, Michel Grall (UMP) évoque, quant à lui, « un texte historique ». L’élue de Lorient, Françoise Olivier-Coupeaux (PS), qui préside le groupe d’études trans-parti de 67 députés sur les langues régionales, s’est dit « heureuse de cette avancée significative qui montre qu’au Parlement, tout peut arriver ». 

Vers une ratification de la charte européenne ?

« C’est une belle victoire pour tous ceux qui croient dans les langues régionales qui forment le patrimoine et l’unité de notre pays », dit-elle, en espérant qu’il s’agit là « d’un premier pas » pour aller jusqu’à l’étape suivante. À savoir la ratification de la charte européenne des langues régionales que la France s’est toujours refusée à signer. L’inscription des langues régionales dans la Constitution est le préalable à cette éventuelle ratification qui, nécessairement, reviendra sur le tapis. L’enseignement du breton aura-t-il pour autant des moyens supplémentaires à terme ? Cet amendement donne, en tout cas, du poids à tous ceux qui poussent à ce qu’une politique volontariste soit conduite pour défendre et enseigner la langue bretonne. 

(*) Cet amendement complétera l’article 1 de la Constitution.


http://www.letelegramme.com/gratuit/generales/regions/bretagne/langues-regionales-reconnues-par-la-constitution-20080523-3125334_1335776.php 

France Info – 23.05.08 - 07:50 

Les langues régionales en voie d’être reconnues dans la Constitution

Un amendement surprise voté hier à la quasi-unanimité : les députés ont décidé d’inscrire la reconnaissance des langues régionales dans l’article premier de la Constitution française. Une victoire pour les députés bretons, corses et alsaciens qui militent pour une défense de la diversité linguistique. 

Breton, alsacien, catalan, corse, occitan, créole, béarnais, picard, flamand, basque... En tout, 75 langues régionales sont parlées en France. Désormais, leur existence devrait être reconnue dans la Constitution française. Une première dans un pays qui a toujours fait - contrairement à d’autres - du Français sa seule et unique langue officielle.

L’article premier de la Constitution serait désormais le suivant : "La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. [...] Les langues régionales appartiennent à son patrimoine national."

	
	Un symbole fort 

 HYPERLINK "http://www.france-info.com/spip.php?article139010&theme=9&sous_theme=12"
pour Marc Le Fur, député UMP des Côtes d’Armor  (0'51")


Les députés l’ont décidé à la quasi-unanimité hier - ce qui est rare. Ils ont voté un amendement au projet de loi sur les institutions déposé par le président de la commission des Lois, Jean-Luc Warsmann (UMP), avec le soutien du gouvernement. Le projet de loi sera examiné par le Parlement réuni en Congrès en juillet.

C’est d’ores et déjà une victoire pour les députés bretons, corses ou encore alsaciens, qui luttent pour une reconnaissance des langues minoritaires. Mais aussi pour les mouvements régionaux : ainsi le Parti Occitan salue un amendement qui répond "à une aspiration démocratique : la préservation et le développement de nos langues historiques comme cela se pratique dans de nombreux pays d’Europe".

	
	Une bonne nouvelle pour la diversité culturelle 

 HYPERLINK "http://www.france-info.com/spip.php?article139010&theme=9&sous_theme=12"
pour Anna Vari Chapalin, la directrice du réseau d’écoles bretonnantes  (0'46")


Reste désormais à voir quelles implications cet amendement pourra avoir. Nombreuses associations régionales souhaitent notamment que l’enseignement des langues minoritaires dans les écoles soit facilité. Mais aussi que les médias ou la vie publique s’ouvrent plus largement à ces 75 langues qui appartiennent désormais au "patrimoine national".

Céline Asselot

http://www.france-info.com/spip.php?article139010&theme=9&sous_theme=12 

Ouest-France - 23.05.08

La Constitution s'ouvre aux langues régionales 

L'amendement voté hier par les députés était attendu depuis longtemps en Bretagne. Il doit encore être adopté avec l'ensemble de la réforme.

Les députés ont complété l'article 1 de la Constitution, ajoutant : « Les langues régionales appartiennent à son patrimoine ». Cet amendement surprise, lors de la discussion sur le projet de loi en cours d'examen à l'Assemblée, est passé comme une lettre à la poste, alors que cette reconnaissance des langues régionales fait l'objet d'une revendication de longue date, notamment en Bretagne.

« La langue de la République est le français » et le reste (article 2). Au nom du gouvernement, Rachida Dati a préféré une insertion à l'article 1, après « L'organisation de la République est décentralisée ».

On estime à moins de 300 000, soit moins de 10 % de la population, les locuteurs bretonnants. Et à 5 millions ceux qui parlent l'une des autres des principales langues régionales : occitan, alsacien, corse, catalan, basque et flamand. La ministre de la Culture, Christine Albanel, a promis une loi pour leur promotion. Au moins ne sera-t-elle plus anticonstitutionnelle.

http://www.ouest-france.fr/La-Constitution-s-ouvre-aux-langues-regionales-/re/actuDet/actu_3635-634656------_actu.html 

Langues régionales : vers la reconnaissance 


  

Un premier pas - important - a été franchi, hier, par l'Assemblée, pour faire entrer les langues régionales dans la Constitution. Premières réactions (lire également en page 4).

• Marc Le Fur, député des Côtes-d'Armor (UMP) : « C'est pour moi et pour beaucoup d'autres députés un moment d'émotion et l'aboutissement d'un long travail de conviction au sein de l'Assemblée nationale, engagé depuis de nombreuses années [...]. Cette nouvelle rédaction de l'article premier du texte constitutionnel confirme ma conviction, selon laquelle le mot « Égalité », qui figure dans la devise de notre République, ne signifie pas « uniformité » et prouve que l'unité de notre pays peut se concilier avec la différence. Le nouvel article premier du texte constitutionnel lève, par ailleurs, les risques éventuels de censure par le Conseil constitutionnel de la loi-cadre sur les langues régionales, annoncée pour le premier trimestre 2009 par la ministre de la Culture, lors du débat parlementaire sur les langues régionales du 7 mai 2008. [...] »

• Jean-Jacques Urvoas, député du Finistère (PS) : « C'est un premier pas qui n'apporte rien, mais il n'avait jamais été franchi. Voilà huit jours, le même amendement avait été repoussé d'une voix par la même Commission parlementaire... Depuis huit jours, chacun a tenté de convaincre le gouvernement que les partisans de la diversité culturelle ne veulent pas nécessairement défaire la France [...]. Je suis très satisfait que les parlementaires aient fait la démonstration qu'ils peuvent faire évoluer ce qui  paraissait  intangible.  J'ai d'ailleurs salué le rôle joué par le président de la commission des lois, Jean-Luc Warsmann (UMP, Ardennes), ainsi que par la ministre Rachida Dati. Reste que c'est encore loin d'être gagné : ce projet de révision compte 596 amendements ! Il faut que tous soient votés, d'abord au Sénat, puis par les trois cinquièmes du Congrès... Nous venons de passer un péage, reste à gravir la montagne ! »

• L'UDB : « Nous sommes très surpris au regard des discours que tenaient, jusqu'à présent, le gouvernement et la majorité actuelle. Maintenant, si c'est un vrai pas en avant, c'est bien, mais il faudra que les moyens suivent. Notamment pour l'enseignement, les radios-télévisions, la vie publique, etc. : ce début de reconnaissance devra se traduire par des actes, notamment en créant des postes d'enseignants. »

http://www.ouest-france.fr/Langues-regionales-vers-la-reconnaissance-/re/actu_B/actu_8619-634647------_actu.html 

Le Monde 

Les langues régionales entrent dans la Constitution

L'Assemblée nationale a voté jeudi 22 mai, à la quasi-unanimité, un amendement surprise au projet de loi sur la réforme des institutions, visant à inscrire la reconnaissance des langues régionales dans la Constitution. Selon cet amendement présenté par le président UMP de la commission des Lois, Jean-Luc Warsmann, "les langues régionales appartiennent au patrimoine" de la Nation. Il complète l'article premier de la Constitution. Le député UMP Claude Goasguen a cependant tenu à rappeler que le vote de cet amendement n'avait "rien à voir avec la charte" européenne des langues régionales ou minoritaires du Conseil de l'Europe signée en 1999. La France n'a jamais ratifié cette charte qui impose des mesures en faveur de l'emploi des langues régionales dans la vie publique. (– avec AFP)

http://www.lemonde.fr/societe/article/2008/05/22/l-assemblee-refuse-d-accorder-le-droit-de-vote-aux-etrangers_1048540_3224.html#ens_id=1031893
Le JDD

Politique 22/05/2008 - 17:25 

Les langues régionales dans la Constitution

L'amendement proposé par le député UMP, Jean-Luc Warsmann a été adopté à la quasi-unanimité jeudi, à l'Assemblée nationale. Celui-ci prévoit d'inscrire que "les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France" dans la Constitution, en complément du 1er article. Il s'agit d'une première dans l'histoire politique française.

http://www.lejdd.fr/cmc/scanner/politique/200821/les-langues-regionales-dans-la-constitution_119187.html?popup 

Institutions: A part les langues...

Par Marianne ENAULT


 Et si la réforme des institutions faisait consensus? C'est possible, quand il s'agit de... langues régionales! Selon un amendement adopté jeudi, celles-ci figureront désormais dans la Constitution. Une première qui satisfait notamment les députés bretons, corses et alsaciens. Pour le reste, la journée a été marquée par de nouveaux rejets, comptabilisation du temps de parole du président en tête.

Enfin un peu de cohésion dans l'Hémicycle, penseront certains. Jeudi, un amendement voté dans le cadre du débat sur la réforme des institutions a été approuvé à la quasi-unanimité. Un événement assez rare pour être mentionné. "Les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France", pourra-t-on désormais lire dans l'article premier de la Constitution, traitant de l'organisation décentralisée de la République française. 

Il s'agit donc d'une victoire pour les langues régionales, parlées par des milliers de personnes en France. Une victoire aussi pour les députés bretons, corses et alsaciens qui militent depuis longtemps pour la reconnaissance des langues régionales. Présente dans l'Hémicycle, la ministre de la Justice, Rachida Dati, s'est dite, au nom du gouvernement, "tout à fait favorable" à cet amendement. 

Mais en matière de réforme des institutions, c'est bien la seule proposition qui a fait consensus jeudi. Ainsi, les députés UMP ont rejeté des amendements déposés par les Verts, les communistes et le groupe Nouveau Centre (NC) visant à injecter une dose de proportionnelle dans les élections législatives. Autre rejet: celui de trois amendements de la gauche et du NC visant à accorder le droit de vote aux étrangers.


http://www.lejdd.fr/cmc/politique/200821/institutions-a-part-les-langues_119271.html# 

Le Parisien

Les langues régionales reconnues dans la Constitution

jeudi 22 mai 2008, 20h23 | AFP 

Deux semaines après avoir levé un tabou en organisant le tout premier débat sur les langues régionales, l'Assemblée nationale a franchi un pas supplémentaire jeudi en décidant d'inscrire leur reconnaissance dans la Constitution. 

C'est dans le cadre du débat sur la réforme des institutions que les députés de gauche comme de droite ont, à la quasi-unanimité, voté un amendement en ce sens, auquel la garde des Sceaux Rachida Dati a donné son accord. 

«Les langues régionales appartiennent au patrimoine» de la Nation, indique l'amendement - surprise - du président UMP de la commission des lois Jean-Luc Warsmann.



Une formule qui complètera désormais l'article premier de la Constitution, si la réforme est votée par le Parlement réuni en Congrès en juillet, l'article 2 continuant bien sûr de stipuler que «la langue de la République est le français». 

L'ensemble des groupes -UMP, Nouveau Centre, PS, PCF, Verts- et François Bayrou (MoDem) avaient déposé des amendements similaires à celui de M. Warsmann. Ils avaient tous été rejetés en commission des Lois la semaine dernière. 

M. Bayrou a exprimé «la satisfaction» de celui qui «mène le combat pour les langues régionales depuis longtemps». «C'est un pas en avant important», a-t-il déclaré tandis que Jean-Jacques Urvoas (PS) a estimé que «cela va dans le bon sens pour l'épanouissement des langues régionales». 

«Enfin les langues régionales vont être reconnues !», s'est exclamé le NC Philipe Folliot. Marc Le Fur (UMP) et Patrick Braouezec (PCF) ont souligné que «l'unité n'est pas l'uniformité». 

«Je ne peux m'empêcher de penser aujourd'hui aux marins de l'île de Sein qui, en juin 1940, représentaient le quart des militaires de la France Libre et dirent leur amour de la France en breton», a lancé M. Le Fur. 

Alsacien, breton, alsacien, catalan, corse, occitan, créole, béarnais, picard, flamand, basque... On compte en France environ 75 langues régionales, selon les députés, qui ne veulent pas voir «s'éteindre ce patrimoine». 

«+Bienvenue chez les ch'tis+ n'est pas un phénomène cinématographique mais un phénomène sociologique», affirme M. Le Fur. 

L'Assemblée avait organisé, pour la première fois le 7 mai, un débat spécifique à la place des langues régionales et minoritaires. 

Pour autant, le gouvernement n'entend pas faire figurer dans la Loi fondamentale la Charte européenne sur les langues régionales, comme le souhaitent bon nombre de parlementaires. 

La France a signé en mai 1999 cette charte, dont s'est doté le Conseil de l'Europe en 1992, mais ne l'a jamais ratifiée. 

Pour la ministre de la Culture, Christine Albanel, cette charte est «contraire à nos principes» car elle «implique la reconnaissance d'un +droit imprescriptible+ de parler une langue régionale, notamment dans la sphère publique». 

«Après la reconnaissance des langues régionales dans le marbre de la Loi fondamentale, le prochain combat doit être celui conduisant à une véritable politique de valorisation de celles-ci», a estimé jeudi dans un communiqué Victorin Lurel (PS). 

http://www.leparisien.fr/home/info/politique/articles/LES-LANGUES-REGIONALES-RECONNUES-DANS-LA-CONSTITUTION_298517678
La Dépêche du Midi -

L'Institut d'Estudis Occitans salue "la reconnaissance" des langues régionales

L'Institut d'Estudis Occitans, qui regroupe des associations de promotion de la langue occitane, s'est félicité du vote jeudi à l'Assemblée nationale inscrivant "la reconnaissance" des langues régionales dans la Constitution.

"C'est une victoire pour tous ceux qui travaillent en faveur de la diversité linguistique en France et dont nous sommes", a déclaré David Grosclaude, président de l'Institut d'Estudis Occitans (IEO).

"Depuis des années, nous demandons une reconnaissance pour nos langues. Les députés l'ont compris et nous nous en félicitons. Il faut, bien entendu, attendre que l'ensemble de la loi modifiant la Constitution soit adoptée par le Congrès", a-t-il souligné.

Créé en 1945, l'IEO, dont le siège national est à Toulouse, fédère une trentaine d'associations dans les départements et régions du sud de la France (Aquitaine, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, Auvergne, Limousin, Provence, Ardèche, Drôme) dont l'action est de promouvoir et faire reconnaître la langue occitane.

L'Assemblée nationale a voté jeudi, à la quasi-unanimité, un amendement surprise au projet de loi sur la réforme des institutions visant à inscrire la reconnaissance des langues régionales dans la Constitution.


  Publié le 22 mai 2008 à 19h31

http://www.ladepeche.fr/article/2008/05/22/455535-L-Institut-d-Estudis-Occitans-salue-la-reconnaissance-des-langues-regionales.html
Le Journal du Pays Basque – 23.05.08

La reconnaissance des langues régionales inscrite dans la Constitution?

L'Assemblée nationale a voté ce jeudi, à la quasi unanimité, un amendement surprise au projet de loi sur la réforme des institutions, visant à inscrire dans la Constitution la reconnaissance des langues régionales.

De quoi ravir les défenseurs du breton, basque, catalan et autre alsacien, qui n'en espéraient pas tant. Ils s'attendaient au mieux à une loi sur la question. 

Les députés ont finalement opté pour un ajout à l'article 1 de la Constitution, en y inscrivant: «les langues régionales appartiennent au patrimoine» de la Nation. L'article 2, en revanche, reste inchangé. Il stipule que «la langue de la République est le français».

«Donner une visibilité officielle»

Lors de la campagne présidentielle, le candidat Sarkozy avait exprimé sa volonté «de réfléchir ensemble aux propositions très concrètes que l’on pourrait retenir pour sécuriser une fois pour toute la situation des langues régionales de France». 

Pour quel enjeu exactement? «Il faut donner une visibilité officielle aux langues régionales, expliquait à 20minutes.fr le linguiste Alain Dawson. Ces langues sont considérées comme une affaire de droit privé, mais une langue qui n’a pas de reconnaissance publique, qui n’est pas enseignée, est une langue qui tend à disparaître». 

http://www.20minutes.fr/article/232392/France-La-reconnaissance-des-langues-regionales-inscrite-dans-la-Constitution.php 

La Constitution stipule que les langues "régionales appartiennent à son patrimoine"
·Suite à un revirement total du gouvernement, l’amendement de l’article 1 a été voté à l’unanimité par l’Assemblée

Le Parlement a inscrit dans l’article 1er de la Constitution, que les "langues régionales appartiennent à son patrimoine" (ndlr. de la République).Une reconnaissance officielle des langues surprenante, et qui a été votée hier après-midi à l’unanimité par les députés de l’Assemblée Nationale. 

L’amendement complétant l’article 1 de la Constitution est d’origine gouvernementale, puisqu’il a été intégré par M. Warsmann, le rapporteur pour la commission des lois, et a été approuvé par la garde des sceaux, Rachida Dati. 

Ce fait constitue un revirement important et surprenant de la part de la majorité puisque, lors du débat tenu à l’Assemblée récemment, et qui avait abouti sur l’annonce d’une loi-cadre fixant le statut des langues "régionales", la ministre de la culture, M.Albanel avait exclu toute révision de la Constitution. 

Esquive de la majorité 

Nicolas Sarkozy avait d’ailleurs exclu toute modification de la Constitution sur ce point lors de la campagne des élections présidentielles. Le fait que l’article modifié soit l’article 1, qui définit la République, et non, comme il était envisagé le plus souvent, l’article 2, dénote un revirement surprenant. Ce dernier stipule que "la langue de la République est le français". Or, les langues régionales font désormais partie de la définition de la République. 

Cette esquive semble montrer que la décision d’introduire l’amendement a été prise à la va-vite par la majorité.Le gouvernement a sans doute craint une réaction des députés UMP semblable à celle qui avait eu lieu lors du vote de la loi OGM, où une partie des députés UMP n’avaient pas voté la loi, ne suivant pas ainsi le gouvernement. En effet, le député UMP Le Fur était prêt à voter pour un amendement introduit par le PS reconnaissant les langues "régionales" dans la Constitution, tout comme un nombre conséquent de députés UMP. 

Cela étant, le vote ne devrait pas amener l’Etat français à ratifier la Charte européenne des droits de l’homme. Le député UMP Claude Goasguen soulignait d’ailleurs que le vote de l’amendement n’avait "rien à voir avec la Charte". 

Surprise des députés basques 

La réaction des députés basques confirme le caractère inattendu du vote. En effet, M. Poulou n’était pas à l’Assemblée hier. Il n’était d’ailleurs pas au courant hier soir du vote de l’amendement et s’est dit "surpris" par l’introduction par la majorité de cette modification. Toutefois, il faisait aussitôt part de sa "satisfaction" et de sa "joie" sur le vote. Quant à M. Grenet : était-il au courant du vote de cet amendement à Paris ? Difficile à dire. Une chose est sûre, il se trouvait hier à Bayonne en train de préparer le conseil municipal. 

L’Etat français épinglé par l’ONU
Même si la modification de la Constitution est un pas franchi par l’Etat français, les progrès à faire en termes de politique linguistique sont encore nombreux. 

Ainsi, le 19 mai dernier, l’institution a rappelé à l’Etat français que sa politique vis-à-vis des langues minorisées était un facteur expliquant "la baisse des locuteurs" enregistrée ces dernières années. 

En se basant sur les observations d’associations comme Behatokia, l’observatoire basque des droits linguistiques, l’ONU a rappelé que le principe d’égalité, mis en avant par l’Etat français pour ne pas modifier sa Constitution (jusqu’à hier) pouvait "faire obstacle à l’application des droits économiques, sociaux et culturels", comme par exemple celle de parler dans une langue minorisée. 

L’ONU a aussi recommandé à l’Etat français d’élaborer des politiques publiques linguistiques. 

http://lejournal.euskalherria.com/idatzia/20080523/art209255.php 

Le Figaro -  

S.P. (lefigaro.fr), avec AFP et AP
22/05/2008 | Mise à jour : 17:49 | 

Les langues régionales inscrites dans la Constitution

L'Assemblée nationale a voté jeudi, à la quasi-unanimité, un amendement surprise au projet de loi sur la réforme des institutions.

Quand la réforme des institutions fait consensus… Au moins sur un point. L'Assemblée nationale a en effet adopté jeudi, à la quasi-unanimité, un amendement surprise au projet de loi sur la réforme des institutions visant à inscrire la reconnaissance des langues régionales dans la Constitution.

«Les langues régionales appartiennent au patrimoine» de la Nation, prévoit l'amendement présenté par le président UMP de la commission des Lois, Jean-Luc Warsmann et qui complètera l'article 1 de la Constitution. Cette disposition était demandée depuis très longtemps par de nombreux parlementaires de toutes tendances politiques. L'ensemble des groupes - UMP, Nouveau Centre, PS, PCF, Verts - et François Bayrou (MoDem) avaient déposé des amendements similaires à celui de Jean-Luc Warsmann. Ils avaient tous été rejetés par la commission des Lois la semaine dernière, d'où le caractère exceptionnel de l'adoption de cet amendement cet après-midi.

Bayrou salue «un pas en avant important»

La garde des Sceaux, Rachida Dati, s'est dite «favorable» à cette inscription des langues régionales dans la Constitution. De son côté, François Bayrou a exprimé «la satisfaction» de celui qui «mène le combat pour les langues régionales depuis longtemps. C'est un pas en avant important». Quant à Jean-Jacques Urvoas (PS), il a estimé que «cela va dans le bon sens pour l'épanouissement des langues régionales».

«Enfin les langues régionales vont être reconnues !», s'est aussi exclamé le député Nouveau centre (NC) Philipe Folliot tandis que Marc Le Fur, l'un des députés les plus en pointe dans la défense des langues régionales, s'est réjoui de «quelque chose de positif». Le communiste Patrick Braouezec a, lui, souligné que «l'unité n'est pas l'uniformité».

Mettant en exergue la convergence de vues des députés de tous bords dans cette discussion sur les langues régionales, Arnaud Montebourg (PS) a plaidé pour que la discussion sur l'ensemble du texte sur la réforme des institutions se déroule dans le même esprit : «c'est ici que cela doit se décider, entre nous. Nous souhaitons travailler ainsi jusqu'au bout, dans cette optique». Depuis le début des discussions, le gouvernement a déjà rejeté deux demandes capitales du PS : la modification des conditions d'élection des sénateurs et la comptabilisation du temps de parole du chef de l'Etat dans l'audiovisuel.

http://www.lefigaro.fr/politique/2008/05/22/01002-20080522ARTFIG00595-les-langues-regionales-inscrites-dans-la-constitution.php 
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Actualités  Culture 

L'Assemblée nationale introduit les langues régionales dans la Constitution

publié le 23 mai 2008Quelques jours après la déclaration du gouvernement et le débat sur les langues régionales organisé à l'Assemblée nationale le 7 mai, le dossier a connu une brusque accélération à l'occasion de l'examen, le 22 mai, du projet de loi constitutionnelle de modernisation des institutions de la Ve République. Les députés ont en effet adopté, à la quasi-unanimité, un amendement présenté par Jean-Luc Warsmann, président de la commission des lois et rapporteur du projet de loi. Celui-ci complète l'article 1er de la Constitution ("La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son organisation est décentralisée") par la phrase "Les langues régionales appartiennent à son patrimoine". Au-delà de son aspect quelque peu tautologique, cette phrase constitue une avancée significative pour les tenants des langues régionales, qui n'ont pas manqué de la saluer comme telle lors de la discussion.
La surprise vient plutôt de la position du gouvernement. Lors du débat du 7 mai, la ministre de la Culture avait en effet affirmé que "le gouvernement ne souhaite pas s'engager dans un processus de révision constitutionnelle". Il est vrai qu'il s'agissait alors d'écarter la ratification de la Charte européenne des langues régionales et minoritaires, dans la mesure où celle-ci impliquerait, selon Christine Albanel, "la reconnaissance, qui n'est pas seulement symbolique, d'un droit imprescriptible de parler une langue régionale, notamment dans la sphère publique". Mais le 22 mai, le gouvernement, par la voix de la garde des Sceaux, s'est déclaré "tout à fait favorable" à l'amendement du président de la commission des lois. Il est vrai que ce ralliement du gouvernement repose sur un subtil distinguo négocié avec la commission des lois : le texte proposé porte en effet sur l'article 1er de la Constitution, qui pose notamment le principe de l'organisation décentralisée de la République, et non pas sur l'article 2, proclamant que "la langue de la République est le français". Evoquant l'ajout du texte de l'amendement sur les langues régionales, Rachida Dati a pu ainsi expliquer qu'il lui "semble logique de le faire dans l'article 1er, qui spécifie que la République est décentralisée, plutôt que de sembler les opposer au français à l'article 2".
Si la loi constitutionnelle de modernisation des institutions est finalement adoptée, la situation des langues régionales sera quelque peu paradoxale. Leur introduction dans la Constitution constitue certes une avancée très conséquente pour leurs défenseurs. Mais elle a surtout une valeur symbolique et très peu de portée pratique. Le fait que les langues régionales ne sont pas mentionnées à l'article 2, mais sont seulement présentées comme l'une des composantes du patrimoine national, permettra à la France de maintenir son refus de ratifier la Charte européenne des langues régionales et minoritaires. Il n'y aura donc pas de droit imprescriptible à utiliser les langues régionales au sein de la sphère publique. Et le projet de loi annoncé le 7 mai par Christine Albanel, pour donner "un cadre de référence" aux langues régionales, devrait s'en tenir à des mesures a minima, notamment en matière d'enseignement. Lors de la discussion de ce projet de loi, dont la date n'est pas encore fixée, les partisans des langues régionales ne devraient toutefois pas manquer de tirer parti de cette reconnaissance constitutionnelle pour réclamer des mesures plus ambitieuses.        Jean-Noël Escudié / PCA

http://www.localtis.info/servlet/ContentServer?c=artVeille&pagename=Localtis%2FartVeille%2FartVeille&cid=1211517065226 
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Satisfacció prudent a Catalunya Nord per la inclusió del català a la constitució francesa

L'Assemblea reconeix totes les llengües 'regionals' · La Bressola diu que és un pas endavant, però que cal continuar treballant 

La constitució francesa reconeixerà aviat les llengües minoritàries de l'estat. La decisió de l'Assemblea d'incloure-hi una modificació de l'article 1, declarant patrimoni de la república el català i totes les llengües 'regionals', és motiu de satisfacció prudent d'entitats i polítics de Catalunya Nord. La modificació, aprovada dins el projecte de llei per a reformar el text constitucional, ha de ser ratificada per una majoria de dos terços del senat i del congrés, d'ací a poques setmanes.

La petició fou avalada per un gran nombre de diputats durant el debat de l'Assemblea del 7 de maig proppassat. En aquest debat, s'hi va parlar per primera volta a la cambra francesa del reconeixement de les llengües minoritàries de l'estat, entre les quals hi ha el català i l'occità, l'alsacià, el basc, el bretó, el cors i el flamenc. 

L'article 1 de la constitució francesa deia, fins ara: 'França és una república indivisible, laica, democràtica i social, que assegura la igualtat davant la llei de tots els ciutadans sense distinció d'origen, raça o religió. Respecta totes les creences. L'organització és descentralitzada'. Doncs bé, la modificació aprovada hi afegeix: 'Les llengües regionals pertanyen al seu patrimoni'. És a dir, amb la modificació les llengües 'regionals' passen a tenir existència constitucional reconeguda. 

L'aprovació de l'esmena d'ahir, dijous, va ser una sorpresa, perquè força diputats de tots els grups parlamentaris n'havien presentades de similars la setmana passada i el president de la comissió de lleis de la cambra, Jean-Luc Warsmann, les havia refusades totes. Però ahir fou Warsmann mateix qui presentà l'esmena finalment aprovada. 

'Un pas endavant' 

Joan Pere le Bihan, director de les Escoles Bressola, ha dit que la decisió era 'un pas endavant', però que no es podien pas 'llançar les campanes al vol', perquè, l'esmena, encara l'havia de ratificar el congrés i el senat. Per Le Bihan aquest reconeixement hauria d'anar acompanyat d'una altra mesura: que els nord-catalans puguessin adreçar-se en català a l'administració. 

Jordi Vera, representant de CiU a Catalunya Nord, ha dit que la modificació era un fet positiu, però que calia ser prudents. En tot cas, considera una molt bona notícia que el català ja tingui estatut jurídic a l'estat francès, perquè podrà avançar en molts més àmbits.

http://www.vilaweb.cat/www/noticia?p_idcmp=2866605
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Société

L'honneur retrouvé des langues régionales

L'Assemblée nationale a décidé d'inscrire les langues régionales dans la Constitution française. 

E.Pa avec AFP

Le site Web «Oui au breton» tient le compte en direct des locuteurs bretons: « Ce 23 mai à 10 heures» , peut-on lire sur la page d'accueil, « 205.213 personnes parlent encore breton en Bretagne. Combien seront-ils dans 20 ans? » « Il y a 10.000 locuteurs de moins par an, soit 28 personnes par jour», précise le webmestre. 

Nul doute que la décision des députés hier soir, d'inscrire la reconnaissance des langues régionales dans la Constitution française a fait chaud au coeur à ces défenseurs de la langue bretonne, comme à tous ceux qui en France, se battent pour sauvegarder les langues minoritaires. 

Deux semaines après avoir levé un tabou en organisant le tout premier débat sur les langues régionales et minoritaires, l'Assemblée nationale a en effet franchi un pas supplémentaire hier en décidant d'inscrire leur reconnaissance dans la Constitution.

C'est dans le cadre du débat sur la réforme des institutions que les députés de gauche comme de droite ont, à la quasi-unanimité, voté un amendement en ce sens, auquel la garde des Sceaux Rachida Dati a donné son accord.

"Les langues régionales appartiennent au patrimoine" de la Nation, indique l'amendement - surprise - du président UMP de la commission des lois Jean-Luc Warsmann.

Une formule qui complètera désormais l'article premier de la Constitution, si la réforme est votée par le Parlement réuni en Congrès en juillet, l'article 2 continuant bien sûr de stipuler que "la langue de la République est le français".

Hier soir, François Bayrou a exprimé "la satisfaction" de celui qui "mène le combat pour les langues régionales depuis longtemps". Jean-Jacques Urvoas (PS) a estimé que "cela va dans le bon sens pour l'épanouissement des langues régionales". "Enfin les langues régionales vont être reconnues!", s'est exclamé le NC Philipe Folliot. Marc Le Fur (UMP) et Patrick Braouezec (PCF) ont souligné que "l'unité n'est pas l'uniformité".

Un patrimoine menacé d'extinction

Alsacien, breton, alsacien, catalan, corse, occitan, créole, béarnais, picard, flamand, basque... On compte en France environ 75 langues régionales, selon les députés, qui ne veulent pas voir "s'éteindre ce patrimoine".

"C'est une victoire pour tous ceux qui travaillent en faveur de la diversité linguistique en France et dont nous sommes", estime David Grosclaude, président de l'Institut d'Estudis Occitans (IEO). Créé en 1945, l'IEO, dont le siège national est à Toulouse, fédère une trentaine d'associations dans les départements et régions du sud de la France (Aquitaine, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, Auvergne, Limousin, Provence, Ardèche, Drôme) dont l'action est de promouvoir et faire reconnaître la langue occitane."Depuis des années, nous demandons une reconnaissance pour nos langues. Les députés l'ont compris et nous nous en félicitons. Il faut, bien entendu, attendre que l'ensemble de la loi modifiant la Constitution soit adoptée par le Congrès", souligne David Grosclaude.

Le Partit occitan, né en 1987 de la fusion de divers mouvements occitanistes, lui aussi s'est réjoui de cette   "bonne nouvelle" . "Les députés ont répondu "à une aspiration démocratique", estime-t-il," en prenant cette décision : la préservation et le développement de nos langues historiques comme cela se pratique dans de nombreux pays d'Europe".

Un premier pas

L’élue de Lorient, Françoise Olivier-Coupeaux (PS), qui préside le groupe d’études trans-parti de 67 députés sur les langues régionales, se dit  « heureuse de cette avancée significative qui montre qu’au Parlement, tout peut arriver. » «C’est une belle victoire pour tous ceux qui croient dans les langues régionales qui forment le patrimoine et l’unité de notre pays.» 

Elle espére qu’il s’agit là « d’un premier pas » pour aller jusqu’à l’étape suivante. À savoir la ratification de la charte européenne des langues régionales que la France s’est toujours refusée à signer. 

Ce n'est pas du tout l'avis ni l'intention de Christine Albanel. Pour la ministre de la Culture, cette charte est "contraire à nos principes" car elle "implique la reconnaissance d'un +droit imprescriptible+ de parler une langue régionale, notamment dans la sphère publique". 

Le gouvernement n'entend pas faire figurer dans la Loi fondamentale la Charte européenne sur les langues régionales, comme le souhaiteraient bon nombre de parlementaires, a -t-elle précisé hier. La France a signé en mai 1999 cette charte, dont s'est doté le Conseil de l'Europe en 1992, mais ne l'a jamais ratifiée.
http://www.liberation.fr/actualite/societe/327794.FR.php      © Libération
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CONSTITUTION. --L'Assemblée nationale a décidé hier d'inscrire leur reconnaissance dans l'article 1er.. Explications d'un élu UMP

Les langues régionales reconnues officiellement

	:Propos recueillis par Bruno Dive



Deux semaines après avoir levé un tabou en organisant le tout premier débat sur les langues régionales, l'Assemblée nationale a franchi un pas supplémentaire hier en décidant d'inscrire leur reconnaissance dans la Constitution. C'est dans le cadre du débat sur la réforme des institutions que les députés de gauche comme de droite ont, à la quasi-unanimité, voté un amendement en ce sens, auquel la garde des Sceaux, Rachida Dati, a donné son accord. « Les langues régionales appartiennent au patrimoine » de la nation, indique l'amendement surprise du président UMP de la commission des lois, Jean-Luc Warsmann. Une formule qui complétera désormais l'article premier de la Constitution, si la réforme est votée par le Parlement réuni en Congrès en juillet, l'article 2 continuant bien sûr de stipuler que « la langue de la République est le français ».
« Sud Ouest ». Pourquoi avoir introduit à l'article premier de la Constitution l'appartenance des langues régionales « au patrimoine de la nation » ?
Jean-Luc Warsmann. Le gouvernement avait organisé il y a quelques semaines un débat sur les langues régionales et il a pris l'engagement de faire voter une loi. Or, jusqu'à présent, les langues régionales n'étaient en rien mentionnées dans la Constitution. Pour éviter une éventuelle censure du Conseil constitutionnel sur cette future loi, de nombreux députés, sur tous les bancs, ont souhaité combler cette lacune. Sans toucher au principe selon lequel la langue de la République est le français.
3 Pourquoi l'Assemblée a-t-elle rejeté hier une proposition des socialistes sur le temps de parole du président dans les médias ?
Le texte du PS visait à faire du président de la République un homme politique comme les autres. Or, le président n'est pas un homme politique comme les autres. Il représente l'ensemble du pays et des Français. Pourquoi, lorsqu'il reçoit un chef d'État étranger, ou lorsqu'il préside la célébration du 8 Mai à Ouistreham, devrait-on additionner son temps de parole à celui des dirigeants de la majorité ? Ce serait nier le rôle du président de la République.
3 Espérez-vous néanmoins obtenir le vote de députés socialistes en faveur de la révision constitutionnelle ?
Nous ne sommes pas dans la logique du « débauchage » de tel ou tel député. Nous essayons, autant que possible, d'améliorer le texte du gouvernement, avec deux objectifs : renforcer les pouvoirs du Parlement et accroître les droits de nos concitoyens. L'appel lancé par certains députés socialistes vient saluer ce travail d'amélioration que nous poursuivons jour après jour. 
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